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mneut dans l'Association. Ceci. en goi. 'Amendements Projets@ a la Cou- capita égal à la tomrme due pour une' pric le Graund Con.til de considérer la
même, est suffisant pour montrer la stjtutaon. période d-e six mnois pour ees miembres. question d'employer des oargansisateurs
confiance qu'*ont LOIs membres dans -- 3. Rtraucherdans la Clause 1 a #emnu, paayéès.
i-habilitéet l'intégrité de Frére Rouant noeu l se. S. tons les mots aprés " 1Tré*orior ' dans Riecommandant que les contrats pour
et lis pet vent bien l'avoir, car, paln u la Clause 1 «im ïoit amendée la neuvIvane ligne, et y siubdtituer: la papeterie ::.'c-baire soient linut.a
avec expérience, nous disons sase"ernhatarsl otI o lL Secrétaire inancier réinstalLera par souisatou.
crainte dètre contredits qu'un agraiteur nreanhtapèlemt"oM tut mlembre suspendu Immédiatemnent Recommsuanrdant auFsifinis sur butine
nu pourrait être plus soigneux, p.lus iuation"' les cinq lignes qui suivent i sur paiement .1 lui fait do tous arré .prtuvu d'une réelaination. dans le ets
laborieux ou pins exact dans i'accons- jusqu'à Il u rapport'à et en substitu 1ages et d'une amende di cinq centinsa. que l'argent ài prov-onir d'une cotisa.
passement du devoir à1 remplir, que an eqisut l de r aus n'importe quel .j.îur après la supers tion ordiînaire ne sofraît pas eu caisse
Johni Ronan ; tt nous n'avons pats de être élus il l'élection réguliér de n (le ce membre, pontdant des h-,ure. dans les; wixanute J.urs ai compter de la

doue qe es -àvico ue ote dgn t'fierd s lerucusae a î%sonrables, et dans, les trois jours qui preuve, les réclauratiooi soient payées
frère a rendu A l'Aseociattion jusùlli'3r- cciLbre de chaque année. Le retour suivront Il notifiera. lu Grand Secré sains delai sur le Flunds de Réesrve.

ont a cnflneedesreprésentants des 1de cette élection doit être fait au Médi- taire de cette réintégration, déclarant l'argent ainsi Eoutiré devant être rem.
sucrsal~es dejélyn et cill Examinateur eu Chef, eu mêmte digne cet avis le mDontant du paiement placé avec le prochain argent reçu des
Frère Ronian, en dpoatctetemps qu'u rapport." détaillé d*argent des bônéikest!t, conu- cotiiaions

stricte attention au travail de l'A. C. N4uccuî%le Ne. 13. tributions et amendes." I Qutu rapport de ces retraits du
B3 M., laquelle lui est caractéristique 1. Que la Succursale No 13 recom-.1-. Nous sommes en faveur du paie Fonde d1e Réserve soit publié dans Le
depuis son acceptation d',office dans mande la représentation au Grand argent d'une légére amende de cinq jCanadien dans loi premier nauméro
l'Asociation, s'est st bien gagné le Conseil par distrirts aulieu de suceur. centins payable par le membre sus suivant.
respect et la considération de ses col sa-es. pendu au temps de sa réintégration, P. M. Kfxo.lî, Sec. Arch.,
lègues qu'ils l'ont élu trois fois con 2. Que la représentation soit basée cette amende devant être placée au Windsor, Oât., 2S- Juillet, ish',i
sécutives comme leur prèsid 3nt, pasi comme suit. (1.) Un déléguê pour *crédit du Fonds Générai de la succur
lion pour laquelle il a pariculitérement les premiers 100 membreu su moins, sale à laquelle ce membre appartient.
les qualités requises, et qu'il a rem. (2 ) Un délégué par chaque 100 mem- 5 La clause G2eme devrait être La Convention du Grand Conseil.
plit avec crédit pour lui-même et A bres additionels. amendée pour dire que: "lLe Cana
l'avantage général de l'A. C. B. Ma. 8. Mod d'election : D'après le sys- dieu sera envoyé par la poste gre.tit à Editeur Le Canaàdtai,.
du Canada. tême do procuration, sous la surveil tous les membres de IlAýsYieation dans' M iàgi tr-a c"niité uviql1I,ý p'ar lit

Frére Rouan est un des premiers lance du Pré3ident du district, la premiére semaine dis chaque mois. à Sit'enr.niî' N.. 145, *l"'-r.',t., l liait un1
citoyens de Hamilton. Il est- le type 4. Que la Succursale Nt). 13 reocom- G. Nous recommandons une indem ritilîsrt daith lt--itt, i lit.%iro urilalu ai C411-

de l'homme fortuné. Heureux époux 'mande la nomination d'organisateurs. laité dans les casi d'inctsicité. çUlita.tarit, (t .ntift W t-la-I -x 1 tyuînt
et heureux pérti, heureux en affaires, 5 Qu'un secret quelconque soit re. 7. 'Nous recommandons que les nom <qtr. -,i. tviju î.t !i&i ait-àttx i'-ettvure dit
l'ait de tante, Il ne peut avoir d'en- commandé pour la protection des mens. laations et les elu-tions dans les suc là"a 1.

bres.s cursales aient lieu en Décembre, et uadîrti.asi u l it iias,fictne
ncmis. ~~~~6. Que la Succursale No. 18 recom l'installation à l'assemblée suivante. ~'(f ardi ' . ttit i ~é

Oea. W. Cooke, Xembre du Comite des mande que les cotisations soient pré- 9 'aalrnla ~ Iv a.î xett~'i it tait!
Finances. levées d'après le taux dela, mortalité. 1. Quedcsconseils Provinciaux soient , soi it, le faiit glas- d- - L':,%'i ti 1.11:5 tilas

surocupasalet No. 30. établi.; telque pourvu par 1lrticieo r'*(r- lititl' 1, 41% 1 lî 'j'at flo uiI-lt
George W. Cooke, naquit Aà al 1. Qýue la Clause.8ôeme, page 17eme, -Icue, de l'Acte d'lnacoi poration, et que la""<J'i il' tr i.îl -r lzà.~li.1a

grsh, Comté de Cumberland, Nouvelle soit amendée comme suit: (lu'au dans le cas que des Conseils i>rovin à.,'îi( àl ~ee<at.n iî'iU
Ecosse, le 8 Septembre, 1865. Sa lieu de chaque succursale étant repré- jciaux ne soient pas établis, les, con- If, faut titi,' un' 111w~ :e tilt

failesétn taspréeAHalfasentée par un délégué à la convention ventions actuelles dv Grand Conse, i t rc îlif-~ ri lai s ra .1 , sen
du Grand Conseil, le Grand Conseil 1 aimat cnt lie tous les troiiansen 1,170, le sujet de notre esquisse divise les succursales en couples, et j2 Il est aussi résolu qu'il y ait u nm 1( iliii r. (,i .11e n',-4 l.ait 311011-

biographique y reçut sa éducation pre. qu'un délégué représente les deux jour fixé dans l'année comme jour d- vire~va~o éi -e , raînd avantage à
mière. En 1884 il aoccepta. une pool- succursales, et que la plus ancienne fêttede V'A- C. B. M4. dut Canada. recnî"rcer lî.u tqfas>~ xe iti l
lion à Amherst, N. E., dans la maisson succursale ait le privilège d'élire le ft=srs*Wal. M 85 ':it"oci:iti('ii, à turgiiinistr dtýn"sio-ics
d'affaires avec laquelle il est maintien- peirdlgél'uescusae 1. La Saccursale No. 254 est d'opin sur'r.*eari- enqsiuît<. trW-%'gad'. il

antli E 187ilfu ami ~ ayant le même privilège A la Conven- i on que les cotisations mensuelles de jfait dc 'le iIg'~rtr fine lit r.-JKantocié, En 1687 Il outentièrement la tion suivante, et à tour de rôle par fvraient ê tre aug.r. ntées de manière A t< atîtil an la.îî îtsl en.atcuîm.a1 A.. 1-11evasoleun19ileenirmnlaaprês."i éviter la nécessitù d«e cotisatitus ex '.il il xc':.jj':s
direction de la maison. Dapuis lors il 2Queoleecodtltonsspécîaîeswolent tra. <î> deu cuIil t-<,î'-n. l'
a fait nombre de changements im. numérotées dans leur ordre. I.Q'lyatu udssge.pu itii is Xti-udit
portants, entre autres l'établissemtent 8. Qu'un employe ëOfficiel soit nOMMé 2 qul yebe ait un .ou de Bige. M.po u s 2I.>'. luat aîataaîtc îîuvî<lsl-uda
d'une succursale d'affaires A1 Van. par leGadCnel vcl eorconnaissent 4t se reconnaissent l'un: (2i> fuer~i~én'i.''nis-. tin <jr-
couver, C. A. Lit maison Dlulap, d'organiser de nouvelles succursales, l'autre. 1 cuit d'4Iecés faîciklrelucî'dîlv
Cooke & Cie, fait do grandes affaires solliciter des nouveaux membres l.A l Qu'aucune succursale de moins Cci ianiul:gur. lc-îaî:a:c e %Irîi'u1,
dans lesquelles, sous l'habilo direction où des succursales sont établies, e t de quarante membres n'ait un délégué liht ile- ce-av.-nti,là.î air diit retoi, le-
de Mar. Cooke, elle rencontre beàucoup avec pouvoir d'inmspecter' les livres des au Grand Conseil, mais quo deux suc- 1 nell' s ra'-t t' nt'., 1)(ur elîiiLtir
de succès. succursales, collecter les ar-érages des cursales ou plus n'ayant pas moins de,1- ull-aî' <-t diCotr f -S mcù.

Le 17 Novembre, 1891, il devint succursales, et donner des Instructions cinquante membres aient un délégué. laS$'>jiation1. Vit c.zî',, iit le su-
memlaecone de noar Gursa Con- OQueles dots succunrsdnaCa usles-urL Cadine'a 1 iî ai déaîîéiistl.(f Naga ra,îde
No. 1i.3$. et fut élu pour la représenttr Suoeasigrale No. 53. tenueW il y a deux uIS1 :aux chutes
seii A1 Hamilton, en 1892. et auesi à l,4eme soetrtacé: "'îet Je vous Inclus pour publication le i ailaar.s. ci- gp-airt 1J.vuà%ict étrL- faittes
celle de St. '5-tu N. B ,1Y194. A cette co soiqe totesh lesl bu esot rapport du comité nommné dans le but~ a iccèi-.
dernière convunrtion il fut élu mombre blanches ou que l'urne du scrutin ne de pneiro Un Considértion e la nrict etéua~ Aiii (-lis Ilî~i'r ,sceur-
du Comité des Finances, position q«Il contient pas plus de deux boules noires Scraennts deiCnsuo,' que l v ditricta V tat dus ir sai succur
occupe encore, et pour laquelle Il a pour lea dix premierso memre présentsrpprouve, a chiaque <' t!z-e < il igl tde luaî a btic-~'
prouvé qu'il était hautement qualifié. et pyn reit er moemrs prusents recommandant que notre dé-li.gub soit Pair cnju îvnlr- .a -lc elî <

St rèe epéetat e esntpsd'une boule noire A part les doux prié de présenter et preser des notions; laîaus les-a'rît "î:"1-s'r-trompés en le choisissat comme l'un autres pour chaque dix membres tendant à modifier la Constitution .1 la it"ijr*s dut Nier.1 ou,ý t 'i le da'-tricts
des auditeurs de l'association ; aucun additionnels ou fraction de dix prcan(sebé uGanIosi, ~'i'~ '<intra i,,. i'-iîqu les1
Item, tant petit qu'il soit, ne paosse pr 1 et taatdotd oede manière A pourvoir. ~ a~u~î, ate.lI.,A'' rne
devant Frère Cookesune qu'il soit coin. l'aspir&nt sera déclaré élu," et i (a) Que le paiement dos délégués, dletanes I i-- ','.'fr'tpnr evr-
Plèment examiné et bleu comnpris. lle mots suivants Insérés en place: -sur le fonds du Grand Conseil soit-rssnlu~,1 ~.îmîîmu et lin

Comme discoureur Frère Coche pou. elS'il appert que pas moins des doux limité %> une indemnité, per dicm de, letttit' lit 1, '.nliat être e.nv'v<-m, A
ïède beaucoup d'habileté. Il ut Intë- tir82 olssn baceiapr 5<> pour le temps actuel qu'ils dé lii-iiiii- 'tala aa'.aaae ru tir'eale.-ir.
ressaut et instructif, et sa bonne hum' ant sera déclaré élu." pneta rn osi.Ji<i'i~l' IPfrfl%5~Tc,

gur toujours en verve, accouplée d'un (b) Que les succursales puissent être;i à.i- .1--unl<<tittrelci
répertoire Inépuisable d'anecdotes qu'il U.cia.No. 10.jreprôsentées par procuration, limitée, 1'.Ir toi& c-.:iatté du a-.. C "aî'(7-lài &ait
raconte avec le5 pJus grand effet, lui 1. Nous sommes on faveur de tenir aux délégués d'autres suaccursales. W' -.f %to' ie 1 aîtiv-r siiéciail.ii' ii-t sq,Ùs sa
assure une bienvenue cordiale. Il est deà conventions tous les deux ans. (c) Que les conventions soient ten . chiange
Maître, auss, en répartiesoi, manie i2. Aucune succursale ne devrait ceas dorénavant tous les trois ans. IAl résulltatdua-ui nrc.îv-uin

<l'cnvir.'ii ~ ~ Co f.amt îtt>,i' "(iniagréablement le scarocasme entre amis avoir le droit d'envoyer un dèlégaiséà la (d) Que la rédaction, l'impression et, eatlt opclcc tltr(ilet
et réussit à mettre ton auditoire en convention tenue tous les deux, aus la pu'nlicatt4ù dâ l'organe offit!"l &Oit s<irat tncn>(flic tJ'.dsin
bonne humeur. à moins d'avoir au moins vingt moem- données par soumission à prime, des, je pisx itjoitr <lue le c',anit£ d.-- lit

Frère Cooke est maié et pèe de brua à lépoque de l'élection des délé annonces devant être permises sujettes q Succllr$al u. 145, *5'ait duanlié l'vais-
quatre enfants. Il sa au printemps gués au G rand Conseil, et uine secur- âg rerision par le Grand Conseil. 1coup die peine [our n'as*tircr ot'il ri'>
de la vie et dans toute ms vigeur. Nous so" nouveliesm t Illtuéê &Yant ce (<9) Que la tax3 per capita salt 1 auitpsc t"lt ,snmnt',s
leSérons qu'il comptoira de Iongue naombre de membres ne devyit avoir réduite anuit que la roïduction dus - dbaris l'eratiuî d'eur tel Illaaî. Il ag

- aUim pocir jouir doi la omfauco dele droit d'oavoya un délég A Md"s dé=n = l e mr. eosa6qm la situation des succur-
k rfra est fr l'à C. B. IL 14vuir payél un Montent de 1aept Eeonatu niedléu ae et cle que JanIs la plpart dca


